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ARTICLE 2

À l’alinéa 6, compléter la dernière phrase par les mots :

« dans les mêmes conditions que les étudiants de nationalité française ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons que les étudiants étrangers soient éligibles au système de 
bourses universitaires dans les mêmes conditions que les étudiants de nationalité française.

Lorsqu’on est un·e étudiant·e étranger·ère en France, on subit une triple précarité : pédagogique, 
sociale et administrative. Cette précarité résulte notamment d’une politique discriminatoire envers 
les étudiants étrangers.

Actuellement, l’accès aux bourses pour les étrangers est un parcours du combattant : les 
ressortissants européens doivent avoir occupé un emploi en France au cours de l’année de référence 

(N‐2), ou leurs parents doivent avoir perçu des revenus en France, ou ils doivent justifier de plus 
d’un an de présence continue sur le territoire. Les étudiants extra-européens doivent soit justifier 
d’un statut de réfugié reconnu par l’Ofpra, soit être titulaire d’une carte de séjour temporaire ou 
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d’une carte de résident et être domicilié et attester d’un foyer fiscal en France depuis au moins 2 
ans.

Depuis la rentrée 2019, dans le cadre du programme « « Bienvenue en France » », les étudiants 
étrangers extra-européens ont subit une augmentation sans précédent des droits d’inscription, 
passant de 170 à 2 770 euros pour une licence et de 243 à 3 770 euros pour un master.

Cette politique est en totale contradiction avec le droit fondamental à l’égal accès à l’enseignement 
supérieur pour toutes et tous : « La Nation garantit l’égal accès de l’enfant et de l’adulte à 
l’instruction, à la formation professionnelle et à la culture. L’organisation de l’enseignement public 
gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de l’État ».


